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TABLE RONDE SUR L'ENVIRONNE​MENT JURIDIQUE BURUNDAIS POUR PLUS DE LIBERTÉ ET DE RESPONSABILITÉ DE LA PRESSE

La table ronde sur l'environnement juridique burundais, organisée par la Maison de la Presse du Burundi et l'Ins​titut Panos de Paris a réuni dernièrement les responsa​bles des médias dans les enceintes de la Maison de la Presse pour étudier et évaluer ce qui handicape l'exer​cice du métier de journaliste.

Voici les détails dans ce reportage.
La table ronde avait pour invi​tés le Ministre de la Communi​cation et Porte-parole du Gou​vernement, M. Albert Mbonerane, le Président du Conseil National de la Com​munication,. M. Jean-Pierre Manda, les représentants du Ministère Public, de la Ligue des Droits de l'Homme ITEKA. Les Organisations profession​nelles des médias étaient éga​lement représentées à cette occasion. Le but essentiel de la table ronde était de revoir certaines dispositions de la loi sur la Presse en vue de les corriger suivant les desiderata des hommes de la plume présents.
L'analyse a d'abord porté sur le dépôt légal, un préalable qui a été longuement mis en cause dans la presse écrite au mo​ment où la presse audio-vi​suelle n'est pas frappée par
cette disposition légale. Après examen de la question, les participants se sont enten​dus sur le dépôt d'un seul numéro au lieu des deux prévus initialement par la loi et cela en même temps que la distribution. D'autres dé​pôts peuvent se faire dans le cadre de l'enrichisse​ment du patrimoine natio​nal. Les participants n'ont pas constaté beaucoup de contraintes dans les procé​dures de publications qui favorisent en général le plu​ralisme dans l'édition des journaux quotidiens et pé​riodiques qui restent tou​jours peu nombreux pour des raisons fondamentale​ment financières. Ces pro​cédures se limitent à l'heure actuelle à la corres​pondance administrative. Le troisième jour con​cernait la clause de con​fiance qui peut paralyser l'exercice de la profession de journaliste, parfois même susceptible de dé​clencher la démission dans une certaine mesure. Cette clause de confiance a pu être observée au fil des changements des courants politiques qui cassent les sensibilités des journalistes au moment où la presse est du seul domaine gou​vernemental. Il a été jugé utile et urgent de mettre sur pied la loi qui intègre la clause de confiance pour que le journaliste soit in​demnisé surtout lorsqu'il change de patronat avec une autre ligne contraire aux convictions du même journaliste.
Les participants ont égale​ment analysé le point rela​tif à la protection des sour​ces. Les journalistes ont été unanimes sur la protection de la source des informa​tions. En cas de force ma​jeure, les journalistes ont insisté que la loi détermine précisément le type d'auto​rité à qui on révèle la source de l'information. Par ailleurs, les journalistes préféreront perdre l'information plutôt que perdre la source, ont-ils affirmé.
Une intervention du Minis​tère Public a précisé que le code de procédure pénale ne concerne pas les journalistes s'ils sont tenus à révéler les sources d'information Les participants ont demandé d'insérer dans la loi la personne à qui il faut révéler le secret et dans quel cas cela est nécessaire. Les journalistes se sont penchés aussi sur la question relative au délit de presse à la liberté de la presse. Les participants ont constaté que la liberté de la presse existe comme les autres libertés. Ils ont regretté que la loi sur la presse soit très sévère car la loi spécifiée ne peut pas prévoir une sanction qui dépasse le cadre général. Le projet de sera présenté à l'assemblée pour en déterminer les limites.
